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Ce complément fait suite à la demande de compléments relative au dossier de déclaration 
d’intérêt général pour la mise en place d’un plan pluriannuel de gestion des cours d’eau des 
bassins versants des affluents de Garonne - Dossier CASCADE n°33-2022-00080 émise le 10 
juin 2022. 
 

 
 
Vous trouverez ci-dessous les réponses aux questions formulées. 

 

1 STATUTS DU SYNDICAT MIXTE DU DROPT AVAL 

Vous trouverez en fin de document l’arrêté préfectoral portant modification des statuts du 
syndicat mixte du Dropt aval. 
Page 5/8 du document annexé à l’arrêté préfectoral, vous y trouverez les compétences du 
syndicat. Les items GEMAPIENS sont les 1, 2, 5 et 8. Le syndicat possède également les 
autres items NON-GEMAPIENS. 

2 COMPETENCES DU SM DROP AVAL 

Vous trouverez en fin de document l’arrêté préfectoral portant modification des statuts du 
syndicat mixte du Dropt aval. 
Page 5/8 du document annexé à l’arrêté préfectoral, vous y trouverez les compétences du 
syndicat. 
Page 3/8 du document annexé à l’arrêté préfectoral, vous y trouverez la liste des communes 
constituant le syndicat. Les 24 communes de la DIG y sont référencées. 
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3 PARCELLES 

L’article R214-99 du Code de l’environnement fixe le contenu des dossier de Déclaration 
d’Intérêt général :  
 
« I. Dans tous les cas : 
1° Un mémoire justifiant l'intérêt général ou l'urgence de l'opération ; 
2° Un mémoire explicatif présentant de façon détaillée : 

a) Une estimation des investissements par catégorie de travaux, d'ouvrages ou 
d'installations ; 
b) Les modalités d'entretien ou d'exploitation des ouvrages, des installations ou du 
milieu qui doivent faire l'objet des travaux ainsi qu'une estimation des dépenses 
correspondantes ; 

3° Un calendrier prévisionnel de réalisation des travaux et d'entretien des ouvrages, des 
installations ou du milieu qui doit faire l'objet des travaux. 
 
II. Dans les cas d'opérations pour lesquelles les personnes qui ont rendu les travaux 
nécessaires ou qui y trouvent un intérêt sont appelées à participer aux dépenses : 
1° La liste des catégories de personnes publiques ou privées, physiques ou morales, appelées 
à participer à ces dépenses ; 
2° La proportion des dépenses dont le pétitionnaire demande la prise en charge par les 
personnes mentionnées au 1°, en ce qui concerne, d'une part, les dépenses d'investissement, 
d'autre part, les frais d'entretien et d'exploitation des ouvrages ou des installations ; 
3° Les critères retenus pour fixer les bases générales de répartition des dépenses prises en 
charge par les personnes mentionnées au 1° ; 
4° Les éléments et les modalités de calcul qui seront utilisés pour déterminer les montants 
des participations aux dépenses des personnes mentionnées au 1° ; 
5° Un plan de situation des biens et des activités concernés par l'opération ; 
6° L'indication de l'organisme qui collectera les participations demandées aux personnes 
mentionnées au 1°, dans le cas où le pétitionnaire ne collecte pas lui-même la totalité de ces 
participations. » 
 
Ainsi, pour un dossier de déclaration d’intérêt général avec enquête publique, il n’est pas 
fait mention du listing des parcelles. 
 
 
Cependant, l’article article 3 de la loi du 29 décembre 1892 relative aux dommages causés 
à la propriété privée par l'exécution des travaux publics, dans le cadre d’un dossier de 
déclaration d’intérêt général sans enquête publique (ou DIG Warsmann) demande ce 
listing. 
« Lorsqu'il y a lieu d'occuper temporairement un terrain, soit pour en extraire ou ramasser 
des matériaux, soit pour y fouiller ou y faire des dépôts de terre, soit pour tout autre objet 
relatif à l'exécution de projets de travaux publics, civils ou militaires, cette occupation est 
autorisée par un arrêté du préfet, indiquant le nom de la commune où le territoire est situé, 
les numéros que les parcelles dont il se compose portent sur le plan cadastral, et le nom du 
propriétaire tel qu'il est inscrit sur la matrice des rôles. ». 
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Cet arrêté indique d'une façon précise les travaux à raison desquels l'occupation est 
ordonnée, les surfaces sur lesquelles elle doit porter, la nature et la durée de l'occupation et 
la voie d'accès. 
Un plan parcellaire désignant par une teinte les terrains à occuper est annexé à l'arrêté, à 
moins que l'occupation n'ait pour but exclusif le ramassage des matériaux. 
 
Enfin, il sera prévu, dans les dossiers techniques annuels pour chaque tranche de travaux : 

- la localisation précise des travaux avec un plan parcellaire des travaux concernés, 
- l’état initial de l'emprise du chantier (éléments caractéristiques du cours d'eau, 

milieu environnant, profil en long et en travers, dimensions des ouvrages existants), 
- l’objectif attendus avec les aménagements, 
- la description des travaux : consistance, dimensions, aménagements prévus, profil en 

long et en travers, matériaux utilisés, granulométrie, 
- une note d'incidence sur la réalisation des travaux : période envisagée, accès au 

chantier, ouvrages à construire, traversées de cours d'eau, moyens mis en œuvre 
pour limiter les pollutions sur le milieu (isolement du chantier, pompages, mesures 
de prévention etc.), remise en état du site post-travaux. 

4 FICHES ACTIONS 

Vous trouverez ci-dessous les 3 fiches actions modifiées : 
- Hy03 « aménagement de zone d’abreuvement », 
- Hy04 « mise ne place de clôture », 
- CE03 « travaux de restauration de la continuité écologique ». 



Fiches Actions : PPG des affluents de Garonne

Hy03 Aménagement de zone d'abreuvement

ENJEU PRINCIPAL :

Hydromorphologique

PERIODE D'INTERVENTION Etiage

   OBJECTIFS DE L'ACTION

Cette action consiste à mettre en place un dispositif d’abreuvement pour les animaux (bovins, ovins ou équins) après signature d'une 

convention avec l'exploitant.

Les points d'abreuvement ne seront pas placés dans des courbes (points d'inflexion des méandres ou lignes droites) et plutôt sur des 

parties courantes que stagnantes.

Document(s) réglementaire(s) et outil(s) de gestion concerné(s)

INCONVENIENTS

Emplacement soumis à certaines conditions (hors méandres).

Accord du propriétaire et/ou éleveur.

Mise en place d'une clôture le long du cours d'eau obligatoirement.

Action soumise aux rubriques de la nomenclature "Loi sur l'eau".

COMPARTIMENTS VISES :
Oui

MAITRISE D'OUVRAGE :

SDAGE - SAGE

PDPG

Syndicat Mixte du Dropt Aval

Enjeux secondaires

Habitats rivulaires et berges

Oui 0 0 0

Lit mineur Berges ripi. Lit majeur Hydraulique Continuité

COUT UNITAIRE ESTIMATIF 1500  €HT pour une rampe500 €HT pour une pompe à museau



Fiches Actions : PPG des affluents de Garonne

MISE EN OEUVRE DE L'ACTION

POUR RAMPE EMPIERREE :

- Terrassement (profilage en pente douce) avec aménagement de la cale d’accès par pose d’un géotextile recouvert de matériaux 

minéraux adaptés au piétinement des animaux ou de madriers en bois en disposés en escaliers,

- En pied de berge, implantation dans le sol de deux madriers en bois pour maintenir les matériaux de la rampe d’accès,

- Pose d’une barrière en bois (acacia ou châtaignier) et de clôtures,

- Pose facultative d’épi déflecteur (réorientant le courant vers l’abreuvoir en basses eaux) : pieux ou blocs rocheux.

SOLUTIONS ALTERNATIVES :

L'exploitant pourra également choisir une solution technique alternative comme les pompes à museau ou les bacs d'abreuvement à 

alimentation gravitaire. Le choix sera fait au cours de la phase préalable de concertation.

Intervention :

Aménagement de zone d'abreuvement

Améliora(on de la qualité physicochimique de l'eau,

Diminu(on du colmatage du fond du lit

Maintien de l'intégrité des berges et de la ripisylve

Effets attendus :

Si le dispositif est une pompe à museau : entretien à avoir avec le gel et le dégel et crépine à nettoyer

Gestion et entretien :

Hy03



Fiches Actions : PPG des affluents de Garonne

Hy04 Mise en place de clôture

ENJEU PRINCIPAL :

Hydromorphologique

PERIODE D'INTERVENTION Automne - hiver

   OBJECTIFS DE L'ACTION

Cette action consiste, après signature d'une convention avec l'exploitant, à mettre en place une clôture en haut de berge de façon à 

contenir les animaux présents sur les parcelles.

Document(s) réglementaire(s) et outil(s) de gestion concerné(s)

INCONVENIENTS

Accord du propriétaire / éleveur.

Installation en retrait du haut de berge (perte de surface).

Les clôtures électriques nécessitent un entretien (fauchage pour éviter le contact avec la ripisylve) et une consommation d'électricité. 

Les clôtures classiques peuvent être endommagées par les crues.

Action soumise aux rubriques de la nomenclature "Loi sur l'eau".

COMPARTIMENTS VISES :
Oui

MAITRISE D'OUVRAGE :

SDAGE - SAGE

PDPG

Syndicat Mixte du Dropt Aval

Enjeux secondaires

Habitats rivulaires et berges

Oui 0 0 0

Lit mineur Berges ripi. Lit majeur Hydraulique Continuité

COUT UNITAIRE ESTIMATIF Entre 6 et 8 €HT/ml



Fiches Actions : PPG des affluents de Garonne

MISE EN OEUVRE DE L'ACTION

2 types de clôture peuvent être mis en place :



• CLOTURE FIXE A FILS BARBELES : 

- Mise en place de piquets en acacia ou châtaigner, espacés de 4 à 6 m en moyenne, 

- Mise en place de fil de fer barbelé galvanisé. 

- Implantation de la clôture à 0,8 m au plus du cours d’eau si sa largeur moyenne est inférieure ou égale à 2 m, et à 0,8 m ou plus 

du cours d’eau si sa largeur moyenne est supérieure à 2 m. 

La mise en place des clôtures légèrement déportées à l'intérieur des parcelles garantira leur position et durabilité dans le temps sur 

des secteurs d'érosion des berges.



• CLOTURE ELECTRIQUE :

- Mise en place de piquets de chêne ou acacia espacés de 6 m en moyenne,

 - Mise en place du fil électrique.



Matériel agricole nécessaire : broyeur avec tour de piquet.

Il est possible de meTre en place des clôtures électriques déportées de façon à favoriser leur entre(en futur. 

La mise en place de passe-clôtures ou échaliers est à prévoir pour faciliter la circulation des usagers (pêcheurs, promeneurs, 

éleveurs).

Intervention :

Mise en place de clôture

Choix du disposi(f possible,

Installa(on aisée pour les clôtures électriques,

Les clôtures électriques sont amovibles,

Les clôtures classiques ne nécessitent que peu d'entretien.

Effets attendus :

Passage régulier pour éliminer les végétaux touchant le fil et vérifier l’alimenta(on de la clôture,



Entretien de la végétation non pâturée entre la clôture et la rivière sans produits phytosanitaires.

Gestion et entretien :

Hy04



Fiches Actions : PPG des affluents de Garonne

Ce03 Travaux de restauration de la continuité écologique (suppression, rechargement 

aval)

ENJEU PRINCIPAL :

Continuité écologique

PERIODE D'INTERVENTION E(age

   OBJECTIFS DE L'ACTION

Cette action consiste à mettre en œuvre la solution technique retenue dans le cadre du projet réalisé en amont.

Document(s) réglementaire(s) et outil(s) de gestion concerné(s)

INCONVENIENTS

Temps agent important.

Réunion préparatoire avec les partenaires technique et la DDTM de Gironde afin de se caler sur les modalités d’intervention selon les 

contextes.

Action soumise aux rubriques de la nomenclature "Loi sur l'eau"

COMPARTIMENTS VISES :
Oui

MAITRISE D'OUVRAGE :

Articles L214-1 à L214-17 du Code de 

l'environnement

SDAGE - SAGE

Syndicat Mixte du Dropt Aval

Propriétaires

Fédération de pêche

Enjeux secondaires

Hydromorphologique

Gestion quantitative de l'eau

0 0 Oui Oui

Lit mineur Berges ripi. Lit majeur Hydraulique Continuité

COUT UNITAIRE ESTIMATIF Entre 5 000 € et 20 000 €HT



Fiches Actions : PPG des affluents de Garonne

MISE EN OEUVRE DE L'ACTION

Mise en œuvre :

- Réaliser une étude en amont

- Préparer le dossier de Consultation des entreprises au regard du dossier de projet arrêté et validé au préalable par les services de 

l'état, les partenaires et les propriétaires

- Organiser la procédure de marché public

- Choisir une entreprise de travaux

- Suivre la préparation (installation de chantier, pêche de sauvegarde, DICT) puis l'exécution des travaux et la remise en état du site

- Réceptionner les travaux

- Assurer le suivi des travaux (indicateurs définis au préalable).

Intervention :

Travaux de restauration de la continuité écologique (suppression, rechargement aval)

Ouverture de linéaire de cours d'eau pour la faune piscicole. 

Restauration de la circulation sédimentaire.

Effets attendus :

Assurer un suivi de la fonctionnalité du dispositif mis en place

Mettre en place les indicateurs de suivi définis dans le cadre du dossier de projet (indicateurs biologiques ou 

hydromorphologiques).

Gestion et entretien :

Ce03


































